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ACCORD DE STAGE 
(Annexé à la convention de stage après validation) 

 
 

(A remplir par l'entreprise ou l'organisme et à faire parvenir au Département  Informatique au plus tard le 05.03.08) 
Toutes les rubriques sont obligatoires pour la validation de l’accord 

Nom de l'entreprise ou de l'organisme prenant en charge l'étudiant 
 
 

Adresse Tel. 
 
Activité 
 

Monsieur - Madame (nom et prénom) 
 
 

Fonction :     Adresse e-mail :  
 
Téléphone :            s’engage à accueillir dans son service et à en être responsable 
 
M. étudiant(e) 
 

 
Du 07 avril 2008 au 13 juin 2008 

 
 
Durée du stage : 10 semaines. Le stage ne peut se terminer avant le 13 juin 2008 et ne peut excéder le 27 juin 2008.. 
 
Lieu du stage (s'il est différent de l'adresse de l'entreprise ou de l'organisme) : 
 

Adresse Tel. 
 
 

Travail proposé : 
 
 
 
 

 
 

Environnement 
Matériel   
 
Système d'exploitation :  
 
Langage(s) :  
 
Logiciel(s) : 
 
Nombre d'informaticiens dans le service :  Nombre de salariés dans l’entreprise : 

 

Nom et adresse de la personne à qui la convention de stage devra être adressée pour signature : 
 
 
 Date : Signature et cachet : 


